
Visite de Madame Hélène CONWAY-MOURET au Maroc (27-30 septembre) – Avenir 
du réseau d’enseignement français 
 
A l’occasion de sa visite de quatre jours au Maroc, Madame Hélène CONWAY-MOURET, 
ministre déléguée chargée des Français de l’étranger, a visité plusieurs établissements du 
réseau d’enseignement français. 
 
La ministre a pu constater la densité exceptionnelle de ce réseau au Maroc, qui compte, à la 
rentrée 2012 39 établissements relevant de l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger 
(AEFE), de l’Office scolaire et universitaire international (OSUI) et des établissements 
homologués, et accueillant près de 31 000 élèves français et marocains. 
 
Cette réussite a valeur d’exemple, et la qualité reconnue de l’enseignement français au Maroc 
génère une forte croissance des demandes d’inscription : pour y faire face, le réseau a du 
étendre cette année ses capacités d’accueil et c’est plus de 700 élèves supplémentaires qui ont 
ainsi été accueillis à la rentrée 2012 (chiffre encore très en deçà de la demande). 
 
Cette pression exercée sur les capacités d’accueil confirme la nécessité d’adapter le parc 
immobilier existant et conduit l’AEFE comme l’OSUI à engager des investissements  
conséquents. 
 
C’est uniquement au prix de cet effort que sera préservée la double vocation du réseau 
scolaire de scolariser les enfants français comme les élèves marocains. 
 
La dotation de l’Etat en moyens humains et financiers représente d’ores et déjà un effort 
considérable : 
 

- le réseau scolaire français au Maroc comprend le plus fort taux de professeurs 
titulaires dans le monde ; 

- la subvention versée par la France représente 2 235 euros par élèves, toutes 
nationalités confondues ; 

- cet effort contribue à maintenir le coût de l’enseignement français au Maroc en-deçà 
de la moyenne des pays de la région (aujourd’hui les frais de scolarité au Maroc sont 
parmi les plus faibles du réseau des établissements de l’AEFE dans le monde). 

 
L’effort doit être partagé par tous : si, dans un contexte budgétaire contraint, le gouvernement 
s’est engagé à préserver son soutien financier, les familles doivent prendre part à cet effort, en 
particulier pour permettre de réaliser les investissements immobiliers qui amélioreront les 
capacités d’accueil.  
 
Par ailleurs, Madame Hélène CONWAY-MOURET a annoncé qu’elle avait chargé la 
directrice de l’AEFE et le directeur de l’OSUI, en liaison étroite avec les services compétents 
de l’ambassade de France à Rabat, de faire des propositions d’ici la fin de l’année afin 
d’améliorer le dispositif scolaire à Agadir, en étudiant notamment la possibilité d’une 
mutualisation des moyens des deux opérateurs en présence. 


